
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

MARDI 8 FÉVRIER 2022, à 19 h 30, salle de réunion 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 

• Présentation et vote du compte de gestion et du compte administratif 2021,  

• Avis sur le renouvellement de l’adhésion à l’association AMORCE,  

• Préparation budgétaire 2022, dont le vote des subventions aux associations, 

• Choix d’un maître d’œuvre dans le cadre du projet d’aménagement autour 
de l’église, 

• Avis sur la proposition d’adhésion au groupement de commande 
« dématérialisation des procédures » initiée par les Centres de gestion,  

• Motion de soutien à la démarche conjointe de la Région et du CESER, Centre-
Val de Loire, auprès du Premier Ministre, en matière de formation de 
médecins, 

• Questions diverses. 
 
 
Ids-Saint-Roch, le 1er février 2022,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
 
  
 
 
 
 
 

 

 

RÉUNION   
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

ATTENTION :  
COMPTE TENU DES MESURES SANITAIRES ACTUELLES, L’ACCUEIL DU 
PUBLIC EST CONDITIONNÉ PAR LE RESPECT DES GESTES BARRIÈRES. 


